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Au niveau du bilan N-1 les avances et acomptes versés représentent 1196 €. Il y a donc une 
dépense de l’exercice N pour laquelle un acompte à été versé en N-1.

Prenons un exemple :

En Juin 2006 (Exercice N) un cocktail est organisé 
pour 2000 € H.T. Un acompte de 50% a été versé en 
Mai 2006 (exercice N-1).

Il nous faut l’indiquer dans le logiciel pour ne plus 
avoir cet écart.

Au niveau de l’onglet «charges», se positionner sur 
le poste missions-réceptions et activer la fenêtre de 
détail (Il faut être en mode développé et cocher la 
colonne «Détail»).
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans notre exemple un délai de réglement de 30 jours 
à été retenu. Nous allons modifier ce délai pour l’exer-
cice N. Pour cela il faut double-cliquer sur la cellule 
afin de faire apparaître le bouton

Lorsque je clique sur «Contrôler les calculs» une fenêtre d’incohé-

rences s’affiche. Comment les rectifier ? D’où proviennent-elles ?

Avances et acomptes versés

(Voir ci-contre).



Fiche
Pratique

Informations, téléchargements et autres supports d’aide sur www.rca.fr 

Prévision Flash
Dans la fenêtre suivante nous allons pouvoir indiquer par exemple un règlement de 50% à -30 
jours et 50% à +30 jours.

Ainsi 50% de 2000 € H.T nous font 1196 € TTC. Nous venons d’indiquer au logiciel comment re-
trouver le montant d’avances et acomptes versés qui est constaté au niveau de bilan N-1. Il n’y 
a donc plus de message d’incohérence.

Avances et acomptes reçus
Voir «avances et acomptes versés». C’est la même problèmatique mais au niveau de l’onglet 
«Activité».


